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Le SNETAP-FSU, FO, la CGT et l'UNSA adressent un courrier aux députés

Madame, Monsieur le.a De&#769;pute&#769;.e
 Assemble�e Nationale
 126 rue de l'Universite�
 75355 PARIS 07 SP

Madame, Monsieur le.a se&#769;nateurs.trice Se�nat, palais du Luxembourg
 15, rue de Vaugirard
 75291 PARIS cedex 06

üüüObjet : Projet de loi apprentissage Paris, le 24 mai 2018

üüLe projet de loi « Liberte� de choisir son avenir professionnel », re�formant entre autres l'apprentissage va entrer
en üdiscussion au Parlement.

üüCe projet de loi tente de relancer l'apprentissage par la seule approche de marche� en donnant aux
branches professionnelles la responsabilite� de son pilotage, les Re�gions n'e�tant plus que des acteurs
secondaires.

Ce ro�le minime de�volu aux Conseils re�gionaux avec des financements re�duits ne permettra pas d'assurer
l'inde�pendance, la neutralite� et la viabilite� des CFA Agricoles.

L'apprentissage agricole, avec pre�s de 35 000 apprenti.es, couvre les quatre domaines de compe�tence du
Ministe�re de l'Agriculture et de l'Alimentation que sont la production agricole, la transformation alimentaire,
l'ame�nagement et les services en milieu rural.

L'enseignement agricole compte actuellement 806 e�tablissements scolaires soit 216 lyce�es agricoles publics, 365
maisons familiales rurales, 214 lyce�es agricoles prive�s et 11 centres me�dico-e�ducatifs.

Les 174 e�tablissements publics locaux d'enseignement et de formation professionnelle agricole (EPLEFPA) ont une
composition originale en regroupant dans un seul e�tablissement toutes les voies de formation, soit plusieurs entite�s
: 216 lyce�es d'enseignement ge�ne�ral, technologique et professionnel, 94 centres de formation d'apprentis (CFAA),
152 centres de formation professionnelle et de promotion agricoles (CFPPA) ainsi que 192 exploitations agricoles et
32 ateliers technologiques.

Sur un total de 161 536 e�le�ves, le public repre�sente 62 064 e�le�ves soit 38,42% du total en 2016.

L'enseignement agricole compte 371 sites de formation par apprentissage, dont 205 publics et 166 prive�s.
L'apprentissage repre�sente 16 % des effectifs en formation Initiale. Le taux d'insertion professionnelle varie entre 78
et 92% selon les formations.
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Le nombre d'apprenti.es dans les CFAA publics repre�sente 75 % de l'effectif. L'apprentissage dans le secteur
agricole repre�sente ainsi, a� peu pre�s 10% de l'apprentissage total. L'apprentissage dans l'enseignement agricole
s'est de�veloppe� majoritairement dans les deux secteurs professionnels de la production (41,7%) et de
l'ame�nagement (40,6%). Entre 1996 et 2016 le nombre d'apprenti.es dans l'enseignement agricole a double�.

 Les dangers de l'actuel projet de loi : les raisons de
nos inquie�tudes
•  Dans le projet de loi, les spe�cificite�s de l'enseignement agricole sont absentes et le Ministe�re de

l'Agriculture et de l'Alimentation est tre�s peu cite�.

•  La loi peut engendrer une de�sorganisation territoriale de l'enseignement agricole, avec un
affaiblissement de son maillage territorial, en raison de son e�miettement sur les territoires.

•  La re�gulation par les branches nous apparai�t comme inadapte�e . En effet, l'emploi en agriculture est
fortement territorialise� et de�pend des orientations techniques des exploitations agricoles.

 Une re�gulation par les branches nous semble illusoire d'autant qu'elles sont peu implante�es dans les territoires. La
branche des me�tiers de l'agriculture s'organise souvent autour du conseil national emploi et formation et du Conseil
re�gional emploi et formation, mais ne semble pas vraiment structure�e.

•  La fin de la re�gulation des Re�gions dans la cre�ation des CFA du monde agricole et le financement au
contrat vont de�velopper la concurrence entre composantes (public /prive�) et au sein des composantes de
l'enseignement agricole sur un marche� contraint.

 Les centres, loin de participer a� un de�veloppement de l'offre, seront condamne�s a� se partager l'existant. L'emploi
en agriculture est en baisse, en tendance longue du fait de la substitution du capital au travail, de la pression des
secteurs d'amont et d'aval touche�s par la financiarisation, de l'accroissement rapide de la taille des exploitations qui
re�duit la densite� en emploi.
 La mise en concurrence des e�tablissements de formation ne cre�era pas d'emplois par une explosion de
l'offre mais accroi�tra les difficulte�s financie�res des diffe�rentes voies de formation  de l'enseignement
agricole.

üüLes orientations donne�es dans ce projet de loi, qui a rec'u un avis ne�gatif de toutes les instances de concertation,
posent de nombreuses difficulte�s notamment dans les secteurs qui rele�vent du champ du Ministe�re de l'Agriculture,
üministe�re qui abrite l'enseignement agricole.

•  La re�forme est dangereuse pour les petits CFA des zones rurales qui e�taient finance�s par des heures
groupes et des subventions d'e�quilibre apre�s dialogue de gestion avec les Re�gions.

Ces centres proposent des formations de proximite� pour les jeunes.
 La « privatisation » du syste�me porte en elle, la disparition d'une offre de formation dans des pans entiers
de territoires (zones rurales, zones de montagne, quartiers sensibles) en raison d'un effectif faible
d'apprenti.es (faiblesse des offres d'apprentissage et des candidatures potentielles de jeunes). Cette conse�quence
pourrait e�tre encore plus e�leve�e dans les collectivite�s ultramarines.

•  La re�forme peut e�tre aussi dangereuse pour les centres plus gros qui accueillent des plates-formes
techniques dont il faut financer le fonctionnement.
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•  La re�forme de�stabilisera e�galement les CFA re�gionaux,  qui assurent le lien avec les Conseils Re�gionaux
les unite�s de formation par apprentissage ( UFA)

•  Le cou�t de formation par diplo�me, de�fini au niveau national par les branches professionnelles et a�
de�faut par France Compe�tences, peut poser proble�me pour les secteurs ou� il y a peu ou pas de taxe
d'apprentissage (production agricole, travaux paysagers, services a� la personne en milieu rural).
 Les effectifs de groupes sont tre�s variables et par conse�quent les cou�ts de formation le sont e�galement.

•  Les difficulte�s financie�res pre�visibles des centres, avec la fin du financement de l'heure groupe et la
fin des subventions d'e�quilibre peuvent se propager aux e�tablissements d'enseignement agricole
public, (EPLEFPA) mais aussi aux autres composantes de l'enseignement agricole dont les e�quilibres
financiers sont fragiles.

•  Cette situation va contribuer a� pre�cariser davantage encore l'emploi des centres qui comptent plus de
6 000 personnes dans les e�tablissements publics et dont plus de 50% des personnels sont en contrat a�
dure�e de�termine�e de droit public (pas de prime de fin de contrat, pas de prime de pre�carite�, .....).
 Sur cet aspect la concurrence risque d'aggraver les conditions de travail de�ja� de�grade�es.

•  L'embauche des apprenti.es qui pourra se faire tout au long de l'anne�e va de�sorganiser les
progressions pe�dagogiques, engendrer des difficulte�s pour les apprenti.es et pour les enseignant.es. Cette
mesure risque d'avoir un effet ne�gatif sur les taux d'abandon et la re�ussite des jeunes.

•  L'augmentation du temps de travail des mineurs comme le droit de licencier un.e apprenti.e pour faute
grave ou inaptitude est une agression contre le monde du travail et la jeunesse.
 En effet, la teneur du lien de subordination est diffe�rente de celle issue d'un contrat de travail en CDD de droit
commun.
 Pour l'apprenti.e, les acquis se structurent en travaillant (exercice d'activite�s professionnelles) mais la finalite�
de l'apprentissage n'est pas la production.

•  L'extension de la tranche d'a�ge jusqu'a� 30 ans contre 26 ans actuellement va contribuer a� cre�er de fait
tout un secteur de nouveaux emplois aide�s.

•  Les modalite�s de contro�le des CFA et organismes gestionnaires ne semblent pas tre�s affine�es a� ce
jour, alors que l'on libe�ralise le secteur. Mis a� part le fait que le contro�le est partage� entre les branches
professionnelles et l'E�tat, les grands principes de modalite�s sont absents du projet de loi. Feront-elles l'objet
d'une discussion ou seront-elles pre�cise�es directement par voie re�glementaire ?

•  Enfin que deviendront les aides des re�gions donne�es aux apprenti.es pour leur transport, leur
he�bergement, leur restauration (THR) et pour leur premier e�quipement.
 Certains diront que l'augmentation de la re�mune�ration des apprenti.es palliera la fin des financements des
THR qui se situe entre 150 et 500 Euros par an. En fait, la fin des aides THR va neutraliser l'augmentation de
salaire.

•  Comment sera finance� avec ce nouveau « deal » l'accompagnement des apprenti.es hors enseignement
et l'accompagnement tout au long de leur parcours de formation ?

Madame, Monsieur la.le De�pute�.e, l'intersyndicale de l'enseignement agricole public est pre�te a� vous rencontrer
afin de vous pre�senter son analyse.

Nous vous prions d'agre�er l'expression de toute notre conside�ration.
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Thomas VAUCOULEUR CGT-Agri
 üüüücgt.agri agriculture.gouv.fr

 Christine HEUZE FO-Enseignement agricole
 foenseignementagricole agriculture.gouv.fr

 Jean-Marie LE BOITEUX SNETAP-FSU
 snetap snetapfsu.fr

 Guy SIGALA Sea UNSA
 sea-unsa.syndicats agriculture.gouv.fr
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